
Nécessité d'avoir une mention en M1

Par BE2018, le 29/04/2018 à 19:38

Bonjour,

Je suis étudiante en M1 et bien sûr la sélection pour les M2 arrive. Je pense que la mention 
pour le M1 va m'échapper de peu, mais j'avais eu ma licence avec 13 de moyenne.

Je voulais savoir si certains bons M2 acceptaient malgré tout des étudiants sans mention en 
M1 ? J'aimerais me spécialiser en droit pénal et la sélection est rude dans ces M2.

Par ailleurs, peut-on être recruté dans de très bons cabinets sans pour autant avoir un M2 
relevant de cette spécialité. Je pensais en effet postuler à divers M2 qui seraient plus ou 
moins liés au droit pénal (par exemple, des M2 de droit des affaires avec du droit pénal des 
affaires prévu dans le programme).

Merci d'avance pour vos réponses.

Par decastellouis, le 29/04/2018 à 21:14

Bonjour,

La mention est toujours indispensable, elle permet d'illustrer le niveau de l'étudiant et certains 
M2 les plus reputés se basent sur la mention.
l'accès à un M2 se base sur tout le cursus universitaire et une lettre de motivation très très 
personnelle qui peut faire la différence.

Par druonm, le 29/04/2018 à 22:53

Perso je ne serai pas aussi catégorique, la mention de master 1 n'est pas indispensable. On 
peut avoir un excellent M2 avec une moyenne moyenne à condition d'avoir de très bonnes 
notes dans les matières liées au Master 2 visé. 

Le plus important c'est de réussir l'entretien.



Par antmar, le 30/04/2018 à 01:22

[citation]Perso je ne serai pas aussi catégorique, la mention de master 1 n'est pas 
indispensable. On peut avoir un excellent M2 avec une moyenne moyenne à condition d'avoir 
de très bonnes notes dans les matières liées au Master 2 visé. [/citation]

Je suis d'accord avec vous, il y a de tout dans les M2 et d'autres facteurs rentrent en compte 
(faculté d'origine, qualité du cursus suivi, lettre de motivation, entretien (s'il y en a un)). Après 
il existe des M2 qui ne recrutent pas d'étudiants sans mention, mais ce sont généralement le 
ou les 2/3 plus exigeants dans leur discipline.

Par Isidore Beautrelet, le 30/04/2018 à 10:02

Bonjour

Je rejoins entièrement druonm et antmar.

Par BE2018, le 30/04/2018 à 10:28

D'accord merci beaucoup pour vos réponses. Je dois avouer que cela me rassure un peu 
parce que le message de Decastellouis m'a stressé sur le coup, bien que j'avais déjà 
conscience du niveau attendu. Je mettrai donc en avant mes nombreux stages et ma 
motivation à me spécialiser dans ce domaine pour convaincre.

Bonne journée :)

Par Isidore Beautrelet, le 30/04/2018 à 11:29

Vous avez tout compris.

Tenez nous au courant

En attendant je vous souhaite bon courage.

Par juliette, le 07/06/2018 à 17:56

Bonjour,

Sans mention en M1 cela reste possible.
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Il faudra soigner votre CV et lettre de motivation en insistant sur vos éventuels stages sur la 
maitrise des langues vivantes ...
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